
ANNALES DU T. S. ROSAIRE

confessés et communiés, ils visitent l'églisa de
la confrérie et y prient aux intentions da Sou-
verain Pintife. (S. 0. des Indulgences, 12
décembre 1849.)

37: Indulgence de sept ans et sept quaran-
taines pour les douze samedis non compria au
paragraphe 36. (S. C. des Indulgences, 12
décembre 1849>

VIII

POUR CEUX QUI ACCOMPLISSENT CERTAINES DÉ•

VOTIONS DURANT .LE MOIS DU ROSAIRE.
o

88. Indulgence plénière aux confrères qui
assistent au moins dix fois à l'exercice du mois
d'octobre habituellement institué dans les
églises des Frères Prêcheurs, le jour qu'ils cloi-
siront, pourvu qu'ils reçoivent les sacrements
et prient aux intentions du Souverain Pontife
(S. 0, des Indulgences 31 août 1885 )

30. Indulgence de sept ans et sept quaran-,
taines chaque fois quils assistent aux exercices
pieux institués d'ordinaire chaque jour du mois
d'octobre, dans les églises des Frères Precheurs.
(S. 0. des Indulgences, 31 août 1885.)

Ix

POUR CEUX QUI ASSISTENT AU CHANT DU

SALVE REGInA."

40. Indulgence de trois ans et trois quaran.
> taines aux confrères qui, dans une égliae 4e 1%
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